
                                         

 

 
             ENTENTE DES PÊCHEURS DE LA RULLES - HABAY-LA-NEUVE 

RÈGLEMENT 2024 et infos pratiques 

 
1. Les eaux de la société ressortent du domaine public. Le permis de la Région Wallonne est obligatoire, la réglementation 
de la Région Wallonne y est donc en vigueur. Points de vente : tous les bureaux de Poste ainsi que sur www.permisdepeche.be. 
Demander de faire votre choix et d’indiquer : Fédération Semois-Chiers. 
 
2. Tout membre cotisant de l’Entente des Pêcheurs de la Rulles s'engage à respecter et prendre connaissance du 
règlement propre à la société ainsi de son Code de Bonne Conduite. 
 
3. Tarif de la carte de pêche. 
Annuelle : 50 euros - Enfant de moins de 15 ans : 20 euros 
Journalière : 20 euros  
Touristique : 25 euros / quinzaine.    
 
4. Tout pêcheur doit posséder le permis de la R.W. et la carte de la société. Il est soumis au contrôle lors de son 
action de pêche. Pour la Région Wallonne, Service de la Pêche / D.N.F. – Police Fédérale. Est nommé par la société des 
préposés* de la société de pêche. Dans l'intérêt collectif, les membres sont invités à signaler les infractions et les pollutions dont ils 
seraient les témoins aux autorités et préposés de la société. En cas de délit de pêche, ceci entraînerait de plein droit le retrait de la 
carte pour une durée qui sera déterminée par le comité. (Convocation de l’intéressé si nécessaire, en cas de retrait de la carte 
aucun remboursement possible) et le paiement immédiat d’une amende de 150 euros. Le port de la carte de pêche sur soi est 
obligatoire et exigible lors de l’action de pêche. 
Les enfants de moins de 15 ans peuvent pêcher sans permis et sans carte de la société, en présence d'un accompagnateur 
muni d'un permis et de la carte de la société (Père, mère, tuteur ou une personne majeur délégué par ces derniers) : les samedis, 
dimanches, jours fériés légaux et pendant les congés scolaires à une seule canne muni d’un hameçon simple.  
 
* Les préposés pour 2024 sont nommés par le Conseil d’Administration de l’ASBL La Bourriche ayant dans sa structure l’Entente 
de Pêcheurs de la Rulles. Ces préposés sont en possession d’une carte de préposé valable pour 2024. 
 
5. Accès et respect du parcours. 
Les facilités de passage et les interdictions d'accès à tous véhicules doivent être respectées ainsi que la faune 
aquatique et les abords des étangs et rivières. Il est interdit de déposer son matériel avec son véhicule. Il faut le garer à l’endroit 
prévu, mais en aucun cas laisser celui-ci près de soi, excepté les personnes non valides possédant une autorisation légale à placer 

sur le tableau de bord de la voiture. La détérioration des avis et des panneaux de signalisation ne seront pas tolérées. Après votre 
séance de pêche, faite place nette en emportant vos déchets. Le non-respect de cet article entraînera l’amende de 150 
euros ou une suppression définitive de la carte de pêche sur une période décidée par le conseil d’administration de 
la société de pêche. Un Code de Bonne Conduite peut être d’application et serait affiché sur les panneaux d’informations prévus 
à cet effet. 
 
6. La pêche est autorisée 1 heure avant l’heure officielle du lever du soleil et 1 heure après l’heure officielle du 
coucher du soleil. 

 
A. Périodes d’ouverture : 

 
Période 1 : 01/01 au vendredi précédent le 3ème samedi de mars. 
Période 2 : 3ème samedi de mars au vendredi précédent le premier samedi de juin. 
Période 3 : 1er samedi de juin au 30/09. 
Période 4 : 01/10 au 31/12. 

 
Groupes de poissons :  
 
1) Ablette commune, Brème bordelière et commune, Carassin, Carpe commune, cuir et miroir, Epinoche, Gardon, Ide 

mélanote, Loche franche, Rotengle, Tanche. 
 

2) Ablette spirlin, Brochet, Barbeau fluviale, Chevaine, Grémille, Goujon, Hotu, Ombre, Perche fluviale, Sandre, Vairon, 
Vandoise. 

 
3) Truite fario, truite arc-en-ciel, Omble chevalier/de fontaine, Corégone. 
 
4) Carassin doré, Carpe argentée, marbrée et Herbivore, Ecrevisse Américaine, de Louisiane, signal et Turque, 

Esturgeon blanc, jaune, noir, sterlet et sibérien, Gibèle, Gobie à taches noires et demi-lune, Goujon de l’amour, 
Silure, Pseudorasbora (vairon américain). 

    
 
 
 

http://www.permisdepeche.be/


                                         

 

 
             ENTENTE DES PÊCHEURS DE LA RULLES - HABAY-LA-NEUVE 

RÈGLEMENT 2024 et infos pratiques 

 
 

Etangs  Rivière 
 

Période 1 1 et 4 + Vairon et goujon Fermée 

Période 2  1,3 et 4 + Vairon et goujon 3 + Vairon, goujon et écrevisses 

Période 3 1,2,3 et 4 1,2,3 et 4 

Période 4 1,2,3 et 4 Fermée  

 
7. Interdiction et limitations diverses. 
 

a. Toute pêche est interdite : étang des Champs Gilots, Fosse aux loups, étang Remy, l'Arlune, étang de Bologne rive 
droite (côté bois).  
 

b. Bateau amorceur : il est autorisé uniquement pour l’amorçage de la pêche à la carpe dans les étangs de Bologne et 
du Moulin. 
 

c. Amorçage : il est strictement interdit d’amorcer les jours précédents votre partie de pêche. L’amorçage est autorisé 
au maximum 1 heure avant votre partie de pêche.  
 

d. Appâts : il est strictement interdit de pêcher avec des gobies.  
 

e. Avant la grande ouverture (03 juin 2023) 
 

a. Interdiction de pêcher avec tous leurres ou tous poissons morts ou vivants dans les étangs de Bologne, 
du Moulin et du Châtelet avant le 03 juin, date de la grande ouverture. 

 

f. Il est obligatoire de pêcher uniquement à l’aide d’hameçons sans ardillon ou avec ardillon écrasé ou pincé. 
 

a. Le « no-kill » : pour tous poissons sauf truite/brochet est d’application sur tout le parcours de la 
Bourriche sauf l’étang du Châtelet qui en 2024 sera « no-kill » pour tout poisson. Le "no-kill" étant la 
remise à l’eau du poisson immédiatement sur le lieu de l'action de pêche en s’assurant la bonne vivacité de 
celui-ci. 

 
b. Le nombre de gardons et rotengles est limité à quinze (15), les deux espèces confondues, par jour et par 

pêcheur, et ce uniquement en cas de pêche du carnassier sur le parcours de pêche : interdiction de les 
emporter. 

 
c. Lorsque la pêche du brochet est fermée, sur les étangs du Moulin, de Bologne et du Châtelet, le pêcheur 

ne peut pas faire usage : 
 

De poissons comme appâts, que ses poissons soient vivants ou morts, entiers ou en morceaux, 

actionnés ou non, et ce quelle que soit l’espèce à laquelle ils appartiennent. 
 

D’appâts artificiels, à l’exception des appâts artificiels ni tournants ni vibrants ni ondulants, * munis 
d’un hameçon simple dont la plus grande dimension ne peut excéder deux centimètres. 

 
   *pêche à la mouche.  

 
g. Pour la pêche nocturne et diurne de la carpe aux étangs de Bologne, du Moulin, se référer au règlement de la R.W. 

si d’application. De plus, interdiction de la tresse sans gaine en bas de ligne, sac de conservation interdit, hameçon sans 
ardillon pour la carpe sur tout le parcours, utilisation de la bourriche interdite pour la carpe. Tapis de réception, 
épuisette obligatoire pour la pêche de la carpe sur tout le parcours de pêche. Pêche nocturne interdite à l’étang du 
Châtelet. Float tube autorisé au niveau de l’étang du Châtelet toute l’année. Interdiction d’utiliser les 
montages type MAGIC TWING. 

 
h. Le nombre de prises de truites est limité à trois (3) par jour et par pêcheur. Le nombre de brochets est limité à 

10 par an et par pêcheur. Voir carnet de capture ci-dessous. 
 

Tailles légales des poissons. Brochet : 75 cm - Truite : 24 cm 



                                         

 

 
             ENTENTE DES PÊCHEURS DE LA RULLES - HABAY-LA-NEUVE 

RÈGLEMENT 2024 et infos pratiques 

 
i. Pêche interdite selon les limitations mises en place durant une initiation ou un stage encadré par l’ASBL et 

en particulier par la Maison de la Pêche du Luxembourg. 
 
8. Organisations des activités en 2024. 

 
A. Concours carnassiers : voir site www.mplux.be pour les dates des concours. Inscription obligatoire par e-mail 
auprès de concours@mplux.be  Renseignements au GSM : 0032-487.30.77.74 ou sur place 07h00 si place encore disponible. 
Participation 25 euros sur place.  
Pour toutes les activités : petite restauration – buvette. Etang du Châtelet réservé le jour du concours selon la date du 
concours. Un affichage préventif sera mis en place la semaine précédant le concours. 
 
B. A vos agendas – Initiations et stages sur www.mplux.be. 
 
9. Déversements piscicoles en 2024. 
 
Déversement(s) de brochets et de blancs se fera (ont) fin d'année. Ces dates vous seront communiquées sur des avis. Endéans les 
déversements, une fermeture sera prévue si nécessaire. 
INFO : Déversements en novembre 2023 et février 2024 (si possibilité piscicole) pour la saison 2024 : Gardons - Rotengles - 
Brèmes – Tanches – Carpes – Perches et Brochets. 
 

Minimum 50 kg de truites fario par déversement. 
Minimum 6 déversements de truite fario. 
Déversements prévus pour les : 16 mars  - 30 mars – 13 avril – 04 mai – 18 mai – 15 juin – 29 juin 2024. 

 
 
10.  Points de vente des cartes (Externe aux membres du C.A) 
 
Jacquet Pêche « Izel » ; Librairie Press Shop « Habay » ; Maison de la Pêche du Luxembourg « Habay » ; Syndicat d’initiative de 
Habay « Habay » ; Maison du Tourisme du Pays de la Forêt d’Anlier « Neufchâteau ». 
Aquazoopêche « Ettelbruck - GDL ». 

Sur internet www.mplux.be ou www.parcoursdepeche.be  
 
11. Assemblée Générale de l’ASBL La Bourriche MPL et de l’Entente des Pêcheurs de la Rulles le 1° dimanche du 
mois de mars.     
Prochaines AG : 03 mars 2024 et 02 mars 2025 à 09H00 à la Maison de la Pêche du Luxembourg – 23, Rue des Rames – 6720 
Habay-La-Neuve. 
 
La société de pêche, l’Entente de Pêcheurs de la Rulles décline toutes responsabilités en cas d'accident. 
 
Toutes les informations complémentaires seront diffusées : 

• Sur les panneaux d’informations le long des étangs de Bologne, du Moulin et du Châtelet, 
• Sur Facebook « Maison de la Pêche du Luxembourg », 
• Sur le site internet www.mplux.be 

 
Les membres du Conseil d’Administration de la société de pêche, l’Entente de Pêcheurs de la Rulles vous souhaitent 

une bonne saison de pêche. 
 
 

CARNET DE CAPTURE – BROCHETS POUR 2024 
 
Veuillez mettre une croix à chaque prélèvement d’un brochet avec date immédiatement après capture et 
prélèvement – 10 maximum en 2024. 
 

          

 
 
 

 
 

http://www.mplux.be/
mailto:concours@mplux.be
http://www.mplux.be/
http://www.parcoursdepeche.be/
http://www.mplux.be/
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Réciprocité 2024 
HABAY-LA-NEUVE _ MARTELANGE _ WARDIN 

Elargissez votre territoire de pêche grâce à la réciprocité. 

Les sociétés de pêche, Habay-la-Neuve, Martelange et Wardin, ont adhéré pour 2024 (et ce depuis 2017) sur le principe de 

réciprocité. Ce principe permet aux pêcheurs titulaires d’une carte pêche annuelle d’une des 3 sociétés de pouvoir pratiquer 

la pêche sur les deux autres sociétés et ce durant 3 journées dans chacune des deux autres sociétés de pêche. 

Exemple : vous achetez une carte de pêche à Martelange, vous noter sur votre carte de pêche les informations suivantes : 

date de la journée de réciprocité / nom de la société de pêche / signature du pêcheur.   

Les adresses des personnes de contact de la réciprocité : 

• Pour HABAY-LA-NEUVE : VINCENT FOSTIER – RUE DES RAMES, 23 – B 6720 HABAY-LA-NEUVE 

• Pour MARTELANGE : STATION LUKOIL – ROUTE D’ARLON, 15 – L 8832 ROMBACH-MARTELANGE 

• Pour WARDIN : FERNAND ROY - NEFFE, 227A – B 6600 BASTOGNE 

Notre avenir, c’est que de nombreuses associations et fédérations agréées de pêche mettent en commun leurs territoires pour 
simplifier les formalités d’adhésion et offrir un territoire de pêche plus vaste : c’est la réciprocité. 

Toujours soucieux d’améliorer le Monde de la Pêche. 

 
 

 

 

 

 

 

                

 

                 
 

               
 

 

 

http://www.pechemaniac.com/article/bonus/La-reglementation/La-Reglementation-de-la-peche-en-france3
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Etang de Bologne – pêche autorisée en 2024 rive 

droite 

Etang du Moulin – pêche interdite dans la frayère  

Etangs des Champs Gilots – pêche interdite  

Etang du Châtelet – pêche interdite dans la 

frayère – voir panneaux « frayères » 

Fosse aux Loups – pêche interdite sauf enfants de 

moins de 15 ans 
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Etang Remy – pêche interdite  
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POUR 2024 


